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VU la  décision  par  délégation  n°  50  du  22  janvier  2026,  portant
modification  de  la  régie  relative  aux  droits  de  place  et  produits
communaux divers des tarifs de droits de place et occupations du
domaine public,

VU la décision par délégation n°404 du 15 juin 2026 portant fixation
des tarifs des droits de place et occupations du domaine public pour
l’année 2026,

CONSIDÉRANT la nécessité de réglementer le marché de noël afin
d'assurer le bon fonctionnement de la manifestation.

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er   :   L'arrêté n° 681 du 18 avril 2025 est abrogé et remplacé par le présent.

ARTICLE 2     : DISPOSITIONS GENERALES  

Dans le cadre de sa politique d’animations des Festivités  de Noël,  la  Ville  d’Hyères  souhaite
réorganiser les modalités d’exploitation des chalets en renforçant leur implantation sur la place de
la République ainsi qu’en zone piétonne, notamment sur les avenues des Îles d’Or et du Général
de Gaulle.

Le  présent  règlement  a  pour  objet  de  définir  les  conditions  d’organisation,  d’exploitation,  de
sécurité et de propreté applicables aux exposants autorisés à occuper un chalet installé sur le
domaine public et mis à disposition par la Ville à l’occasion du « Marché de Noël », organisé en
centre-ville d’Hyères, place de la République et en zone piétonne (avenues des Îles d’Or et du
Général de Gaulle).

15 chalets seront implantés sur la place de la République, contenus dans un dispositif de type «
fan zone », avec une priorité accordée aux activités artisanales. 4 chalets seront installés en zone
piétonne. Les chalets devront être en lien avec la thématique du « Noël traditionnel ». Il est précisé
que la puissance électrique autorisée en zone piétonne est limitée à 1 500 W. Les appareils à gaz
seront à privilégier.

Ce  règlement,  qui  s'adresse  à  tous  les  participants  professionnels  commerçants,  artisans
régulièrement immatriculés, précise également les horaires d'ouverture et de fermeture au public
ainsi que les différentes modalités pratiques et de sécurité.

Le présent règlement intérieur est daté et signé par les participants. 

Chaque exposant retenu pour participer à cette animation recevra une Autorisation d'Occupation
Temporaire du domaine public. Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne
vaut ni titre de propriété, ni acte constitutif de servitude, ni autorisation d'urbanisme.
Cette autorisation donne lieu à la perception d'une redevance fixée soit par délibération du Conseil
Municipal, soit par Décision par Délégation portant sur les tarifs d'occupation du domaine public en
vigueur.

Le maintien de la mise à disposition du chalet, du droit de vente et de l’autorisation d'occupation,
sont conditionnés au respect du présent règlement, de l'ordre public, de la salubrité publique et de
la législation.
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ARTICLE 3- HORAIRES

Cette animation commerciale sera ouverte, au minimum :

Pour les chalets situés place République:

➤ Du lundi au dimanche de 10h à 20h (avec une tolérance jusqu'à 21h)

Pour les chalets situés dans les rues piétonnes du centre-ville :

➤ Du lundi au dimanche de 10h à 20h (avec une tolérance jusqu'à 21h)

Chaque exposant retenu s'engage et doit respecter les plages horaires obligatoires, étant admis
que l'organisateur se réserve la possibilité de les modifier en fonction d'impératifs nouveaux ou des

conditions climatiques sans que cela n'ouvre droit à indemnisation.

L'admission à cette manifestation entraîne l'obligation d'occuper le stand pendant toute la durée du

marché. Aucun départ ne sera toléré avant les dates et heures de fermeture.

Une vérification du respect des horaires d'ouverture et de fermeture sera effectuée chaque jour par

des agents communaux, et notamment par la Police Municipale.

En cas de non respect par l'exposant, des heures ou des jours d'ouverture et de fermeture, le

locataire sera automatiquement exclu de l'organisation l'année suivante, voire de manière
définitive.

ARTICLE 4 - MODALITÉS D'ATTRIBUTION

4-1 / Inscriptions

Les inscriptions pour le marché de Noël se font à partir d'un dossier de candidature, à retirer:

- soit au service COMMERCE - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - Hôtel de Ville -12 avenue

Joseph Clotis - 3ème étage,
- soit sur demande par mail à : candidature.commerce@mairie-hyeres.com,

- soit téléchargeable sur le site de la ville d'Hyères

Ce dossier devra être rempli, accompagné des pièces administratives demandées et signé.

Le dossier complet devra être remis avant le 24 juillet 2026 17h30:

soit par voie dématérialisée à l'adresse mail candidature.commerce@mairie-hyeres.com.

L'objet du courriel devra être nommé comme suit: < CANDIDATURE MARCHE DE NOËL A

HYÈRES ». Le candidat devra s'assurer par ses propres moyens (accusé-réception) de la

bonne réception de son dossier par la ville, cette dernière ne pouvant être tenue pour
responsable d'un échec ou défaut de distribution quelconque.

soit par lettre recommandée avec accusé réception (cachet de la poste faisant foi).

soit par remise en main propre contre récépissé à l'adresse suivante: SERVICE
COMMERCE - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - Hôtel de Ville -12 avenue Joseph

Clotis - 3ème étage - ВР 709 – 83 412 HYÈRES CEDEX - Tout pli papier devra être remis

sous enveloppe cachetée, portant l'indication « CANDIDATURE MARCHE DE NOËL A
HYÈRES ».

Tout pli ou mail arrivé hors délai ne sera pas ouvert et classé sans suite.
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En plus des documents administratifs et commerciaux demandés, ce dossier devra inclure des

photographies couleurs permettant d'apprécier les objets et la décoration proposés, ainsi que la
liste détaillée des produits proposés à la vente et un exemplaire du présent règlement paraphé,
daté et signé. Des échantillons seront appréciés et présentés à la commission pour une
candidature dans le domaine artisanat.

La date limite de dépôt des candidatures est inscrite dans le dossier d'inscription.

Seuls les dossiers contenant l'ensemble des pièces demandées seront étudiés en commission.

4-2/ Sélection

L'attribution des chalets est déterminée de façon collégiale par une commission ad hoc constituée

d'élus municipaux et d'agents de la ville, sur présentation du dossier de candidature complet et
tient compte des critères qualitatifs liés aux objectifs et à l'image de cette animation.

A cette fin, l'octroi d'une autorisation est apprécié suivant les critères fixés ci-dessous:

- la qualité des produits proposés à la vente - sont valorisés par exemple les produits réalisés sur
place, fabriqués « maison », une attention particulière sera apportée à l'artisanat.

- le soin apporté à la présentation du dossier de candidature comportant des visuels.

- les tarifs des produits proposés au public.

L'ancienneté des candidats sur le marché de Noël de la commune n'ouvre droit à aucune priorité
pour le choix des candidatures et à aucun droit de non concurrence.

Les commerçants ou artisans qui transmettront un dossier de candidature doivent être à jour de

leurs redevances d'occupation du domaine public s'ils y sont assujettis. Dans le cas contraire, le
dossier sera déclaré irrecevable.

Dans le cas où un commerçant hyérois sédentaire habituellement en activité sur cette période
déposerait une candidature, la commission sera attentive au fait qu'il puisse garantir une ouverture
de son commerce principal en parallèle de cette demande. A défaut, le Commission se réserve la

possibilité d'écarter le dossier.

L'organisateur statue sur les candidatures sans être tenu de motiver ses décisions.

Le rejet d'une demande d'admission ne donne lieu au versement d'aucune indemnité au titre de

dommages et intérêts.

Dès que les candidatures auront été examinées en commission, elles feront l'objet d'une

confirmation d'inscription, ou d'un courrier de refus le cas échéant, qui vous parviendra dans la
mesure du possible avant le 20 août de l'année en cours.

ARTICLE 5: REDEVANCES - MODALITÉS DE RÈGLEMENT

5-1/ Redevance

La redevance d'occupation des chalets est fixée chaque année selon la base tarifaire approuvée

par le Conseil Municipal ou par Décision par Délégation. Ce tarif sera précisé dans les dossiers de
candidature transmis.

Compte tenu de la nouvelle configuration mise en place cette année, les tarifs ont été

réajustés dans le cadre de ce premier lancement.

Cette redevance n'est pas soumise à la TVA.
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